
Compte rendu de la séance 

du jeudi 06 mai 2021

Date de convocation 30/04/2021
Présents : Patrick BURATTO, Véronique CHERBOURG, Robert CINQ, Lydie DE ARRIBA,
Stéphanie DEVOS, Victoria GOBLET, Aurélien GOULIGNAC, Aymeric GUIPAUD,
Angélique LALLOT, Karine PHALIPPOU, Nathalie PLOUVIEZ, Bruno PUTTO, Robert
ROUFFIAC, Michel SOULET

Absents représentés :

Secrétaire(s) de la séance : Robert ROUFFIAC

Ordre du jour:
- Autorisation du maire à ester en justice afin de représenter la commune
- Demande de subvention au titre des amendes de polices pour la sécurisation de la D39 
- Demande de subvention à la Région pour l'aménagement et la qualification des espaces
publics afin de sécuriser la traversée de la D39 et créer une liaison douce sur l'aire de
co-voiturage et les accès au transport en commun de la D631
- Clôture de la régie pour la salle communale
- Clôture de la régie avance et dépenses courantes
- Création d'une régie mixte (avances et recettes)
- Organisation des élections départementales et régionales
- Questions diverses

Avant d'entamer les délibérés, nous allons procéder au vote du secrétaire de séance.
Robert ROUFFIAC est élu à l'unanimité secrétaire de séance.

Il convient également d'approuver la rédaction du compte rendu de séance du 15 avril 2021.
Pour : 14    Contre: 0   Abstention : 0

Délibérations du conseil:

Délégation au maire de pouvoir représenter la commune devant les tribunaux administratifs (
DE_2021_016)

M. le Maire expose que les dispositions du code général des collectivités territoriales (article
L 2122-22) permettent au conseil municipal de déléguer au maire un certain nombre de ses
compétences.

Dans un souci de favoriser une bonne administration communale et après en avoir délibéré, le
Conseil municipal décide à l'unanimité, pour la durée du présent mandat, de confier à
Monsieur le Maire la délégation suivante :

-  Intenter une action en justice au nom de la commune ou défendre la commune dans les
actions intentées contre elle,  devant les tribunaux administratifs. 

Le maire pourra également porter plainte au nom de la commune et transiger avec les tiers
dans la limite de 1 000 € pour les communes.



Demande de subvention pour les travaux de sécurisation de la D39 en partie agglomérée (
DE_2021_017)

Monsieur le Maire rappelle à l'assemblée que l'étude de l'aménagement du carrefour de
Larmès arrive à son terme et que les travaux devraient être finalisés d'ici la fin de l'année
2021.

Un gros travail a été mené par le Département du Tarn afin d'aménager le carrefour de larmès
(îlot central, aire de co-voiturage, bordure...)
La Région participe également dans la réhabilitation des abri-bus.
La commune souhaite également sécuriser une partie de la D39 en intégrant un plateau
ralentisseur en sortie de la route des illes et en créant un cheminement piétonnier éclairé
permettant de relier les lotissements aux infrastructures du Département et de la Région.

Détails des travaux et chiffrage :

- Aménagement du carrefour D39/route des illes :              24 643.40 €
- Cheminement piétonnier :              1 472.75 €
- Éclairage public carrefour D39/route des illes et cheminement piétonnier : 13 453.16 €
- Éclairage carrefour D631 route de lavaur et D39 :           11 789,44 €
     TOTAL          51 358.75 € HT

Plan de financement prévisionnel :
TRAVAUX ELIGIBLES AU DEPARTEMENT : 26 116.15 € HT
- Aménagement du carrefour D39/route des illes :   24 643.40 €
- Cheminement piétonnier :      1 472.75 €

PLAN DE FINANCEMENT
- Département amendes de polices 30 % soit       7 834.85 €
- Autofinancement 70  % soit                                              43 523.90 €

Monsieur le Maire souhaite solliciter le DEPARTEMENT pour bénéficier d'une subvention
au titre des amendes de polices pour sécuriser la D39.

Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, décide de :
- demander l'aide du DEPARTEMENT pour bénéficier d'une subvention au titre des amendes
de polices pour sécuriser la D39.
- mandate le maire pour signer tout document nécessaire au dépôt du dossier

Clôture de la régie de recettes et d'avances ( DE_2021_018)
Vu décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, et notamment l'article 22 ;
Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15
novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à
la création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances
des collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux ;
Vu les articles R.423-32-2 et R.423-57 du Code de la Construction et de l'Habitation ;
Vu l'article L.315-17 du Code de l'Action Sociale et des Familles ;



Vu l'article L.6143-7 du Code de la Santé Publique ;
Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible
d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes
publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ;
Vu l'arrêté municipal en date du 29 novembre 2009 modifiant l'arrêté du 18 juin 1992
instituant une régie de recettes,
Vu l’avis conforme du comptable public assignataire ;

Considérant  la nécessité de réorganiser le service et la gestion des recettes et/ou dépenses

DECIDE

ARTICLE PREMIER – La régie :

- de recettes pour la mise à disposition de la salle des fêtes et pour recouvrer les recettes des
ventes des repas liées à la fête du village

- d'avances des dépenses courantes

est clôturée à compter de 30 juin2021.

ARTICLE 2 – Il est mis fin aux fonctions du régisseur et des mandataires de la régie.

ARTICLE 3 - Le maire et le comptable public assignataire de GAILLAC sont chargés, chacun
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision.

Vote   pour : 14   contre : 0  abstention : 0

Création d'un régie mixte (avance et recettes) ( DE_2021_019)

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique et notamment l'article 22 ;

Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire
des régisseurs ;

Vu les articles R 1617-1 à R 1617-18 du code général des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté du 28 mai 1993 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être
allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics
et montant du cautionnement imposé à ces agents ;

Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 portant adaptation de la valeur en euros de certains montants
exprimés en francs ;

Vu l'avis conforme de Monsieur le trésorier de GAILLAC ;

Considérant la nécessité d'encaisser régulièrement le produit des locations des salles
municipales,  de droits des concessions de cimetière, les recettes liées aux actions de
restauration lors de la fête du village, les produits de capture de chiens, la nécessité de
procéder au paiement des menues dépenses comme l'achat de jouets de noël pour les enfants,
divers achats sur des sites internets) ;



DELIBERATION

Article 1. Il est institué une régie d'avances pour le paiement des dépenses suivantes :

- achats de noël pour les enfants et les aînés

- Achats sur internet de divers matériels et outillages

Il est institué une régie de recettes pour l'encaissement des produits suivants :

- location de la salle de rencontres

- photocopies sur demandes des usagers

- capture de chiens errants sur la voie publique

- concessions dans les cimetières

- recettes des repas lors de la fête du village

Article 2. Cette régie est installée à la Mairie de Puybegon.

Article 3.  Pour la régie d'avance, le montant maximum est fixé à 1000 € pour  les achats de
noël et 1000 € pour les achats sur internet. 

Article 4. Le régisseur doit verser la totalité des pièces justificatives des dépenses payées (ou
la totalité des recettes encaissées) au moins tous les trimestres et lors de sa sortie de fonction.
Ces versements s'effectueront le dernier jour de chaque mois.

Article 5. Le régisseur sera désigné par le maire sur avis conforme du comptable.

Article 6. Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité fixée, après avis du trésorier
principal de GAILLAC, selon la réglementation en vigueur.

Article 7. Un compte courant postal sera ouvert au nom du régisseur après avis du trésorier
principal de GAILLAC.

Article 8. Le maire et le trésorier principal de GAILLAC sont chargés, chacun en ce qui le
concerne de l'exécution de la présente décision.

Vote   pour : 14   contre : 0  abstention : 0

La séance est levée à 22h15.


